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Sommaire : 
 
La loi du 11 août 2007 renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs 
s'inscrit dans une perspective résolument répressive. Pour la contrôler, le Conseil 
constitutionnel s'est interdit d'apprécier le choix politique ainsi fait par le législateur. Il s'est 
contenté d'examiner la compatibilité des peines instaurées avec le principe d'individualisation 
des peines et avec le principe fondamental reconnu par les lois de la République relatif à la 
justice des mineurs. 
 
 
 
 
 
Texte intégral : 
 
 
Conseil constitutionnel9 août 2007N° 2007-554-DC 
Le Conseil constitutionnel, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel ; 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code de procédure pénale ; 
 
Vu l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ; 
 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 2 août 2007 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu, 
 
1. Considérant que les sénateurs et les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel 
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la loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs ; qu'ils contestent 
notamment la conformité à la Constitution de ses dispositions relatives aux peines minimales 
en cas de récidive, au droit applicable aux mineurs récidivistes ainsi qu'à l'injonction de soins ; 
 
- Sur les peines minimales en cas de récidive : 
 
2. Considérant que les deux premiers articles de la loi déférée insèrent dans le code pénal les 
articles 132-18-1 et 132-19-1 relatifs aux peines minimales de privation de liberté pour les 
crimes et les délits commis en état de récidive légale ; qu'en vertu du nouvel article 132-18-1, 
la peine minimale d'emprisonnement, de réclusion ou de détention est fixée à 5, 7 ou 10 ans 
si le crime est respectivement puni d'une peine de réclusion ou de détention d'une durée de 
15, 20 ou 30 ans ; qu'elle est fixée à 15 ans si le crime est puni d'une peine de réclusion ou 
de détention à perpétuité ; que le nouvel article 132-19-1 prévoit, pour les délits, une peine 
minimale d'emprisonnement fixée à 1, 2, 3 ou 4 ans si le délit est respectivement puni de 3, 
5, 7 ou 10 ans d'emprisonnement ; que, toutefois, en considération des circonstances de 
l'infraction, de la personnalité de son auteur ou des garanties d'insertion ou de réinsertion 
présentées par celui-ci, la juridiction peut prononcer une peine inférieure à ces seuils et, en 
matière délictuelle, une peine autre que l'emprisonnement ; 
 
3. Considérant qu'en vertu du septième alinéa de l'article 132-18-1, lorsqu'un crime est 
commis une nouvelle fois en état de récidive légale, la juridiction ne peut prononcer une peine 
inférieure aux seuils fixés que si l'accusé présente « des garanties exceptionnelles d'insertion 
ou de réinsertion » ; que les alinéas sept à douze de l'article 132-19-1 prévoient que, 
lorsqu'un délit de violences volontaires, un délit commis avec la circonstance aggravante de 
violences, un délit d'agression ou d'atteinte sexuelle ou un délit puni de 10 ans 
d'emprisonnement est commis une nouvelle fois en état de récidive légale, la juridiction ne 
peut prononcer une peine autre que l'emprisonnement ni une peine inférieure aux seuils fixés 
que si le prévenu présente de telles garanties ; que la juridiction doit dans ce dernier cas, se 
prononcer par une décision spécialement motivée ; 
 
4. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent les 
principes de nécessité et d'individualisation des peines, la compétence de l'autorité judiciaire 
gardienne de la liberté individuelle, les droits de la défense ainsi que le droit à un procès 
équitable ; 
 
. En ce qui concerne le principe de nécessité des peines : 
 
5. Considérant que, selon les requérants, l'instauration de peines minimales « aboutira à 
appliquer des peines évidemment disproportionnées au regard de la gravité réelle de 
l'infraction et de l'atteinte portée à l'ordre public » ; 
 
6. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 
dispose : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... » ; 
qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant... la 
détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; 
 
7. Considérant que l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui 
donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité à la Constitution des lois 
déférées à son examen ; 
 
8. Considérant que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir 
d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence 
de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue ; 
 
- Quant aux faits commis en état de récidive légale : 
 
9. Considérant que, lorsque les faits ont été commis en état de récidive légale, les peines 
minimales sont applicables aux crimes ainsi qu'aux délits punis d'au moins trois ans 
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d'emprisonnement ; que cependant la juridiction peut prononcer une peine inférieure, 
notamment en considération des circonstances de l'infraction ; que, dès lors, il n'est pas porté 
atteinte au principe de nécessité des peines ; 
 
- Quant aux faits commis une nouvelle fois en état de récidive légale : 
 
10. Considérant que le régime des peines minimales, lorsque les faits ont été commis une 
nouvelle fois en état de récidive légale, est applicable aux crimes ainsi qu'à certains délits 
d'une particulière gravité ; qu'il ne s'applique aux délits d'atteintes aux biens que lorsqu'ils ont 
été commis avec une circonstance aggravante de violences ou qu'ils sont punis d'une peine de 
dix ans d'emprisonnement ; que la nouvelle récidive légale constitue en elle-même une 
circonstance objective de particulière gravité ; 
 
11. Considérant qu'eu égard à ces éléments de gravité, l'instauration de peines minimales 
d'emprisonnement à environ un tiers de la peine encourue, soit le sixième du quantum de la 
peine que la juridiction peut prononcer compte tenu de l'état de récidive légale, ne méconnaît 
pas le principe de nécessité des peines ; 
 
En ce qui concerne le principe d'individualisation des peines : 
 
12. Considérant que, selon les auteurs des saisines, la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel méconnaît le principe d'individualisation des peines ; qu'ils font valoir que, 
lorsque les faits sont commis une nouvelle fois en état de récidive, la juridiction est tenue de 
prononcer une peine au moins égale au seuil minimum sans pouvoir prendre en compte la 
personnalité de l'auteur de l'infraction ou les circonstances propres à l'espèce ; 
 
13. Considérant que le principe d'individualisation des peines, qui découle de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789, ne saurait faire obstacle à ce que le législateur fixe des règles assurant 
une répression effective des infractions ; qu'il n'implique pas davantage que la peine soit 
exclusivement déterminée en fonction de la personnalité de l'auteur de l'infraction ; 
 
- Quant aux faits commis en état de récidive légale : 
 
14. Considérant que les dispositions déférées prévoient qu'en état de première récidive, la 
juridiction peut prononcer une peine inférieure au seuil fixé en considération des circonstances 
de l'infraction, de la personnalité de son auteur ou des garanties d'insertion ou de réinsertion 
présentées par celui-ci ; que, dès lors, il n'est pas porté atteinte au principe d'individualisation 
des peines ; 
 
- Quant aux faits commis une nouvelle fois en état de récidive légale : 
 
15. Considérant que la juridiction ne peut prononcer une peine inférieure au seuil minimum ou 
une peine autre que l'emprisonnement que si l'auteur des faits présente des « garanties 
exceptionnelles d'insertion ou de réinsertion » ; que cette restriction de la possibilité 
d'atténuer la peine a été prévue par le législateur pour assurer la répression effective de faits 
particulièrement graves et lutter contre leur récidive ; 
 
16. Considérant que, même lorsque les faits ont été commis une nouvelle fois en état de 
récidive légale, la juridiction, dans les limites fixées par la loi, prononce les peines et fixe leur 
régime en fonction des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur ; 
 
17. Considérant que le législateur n'a pas modifié le pouvoir de la juridiction d'ordonner, dans 
les conditions prévues par les articles 132-40 et 132-41 du code pénal, qu'il soit sursis, au 
moins partiellement, à l'exécution de la peine, la personne condamnée étant placée sous le 
régime de la mise à l'épreuve ; 
 
18. Considérant enfin qu'en instaurant des peines minimales, le législateur n'a pas dérogé aux 
dispositions spéciales du deuxième alinéa de l'article 122-1 du code pénal qui prévoient que, 
lorsque l'auteur de l'infraction était, au moment des faits, atteint d'un trouble psychique ou 
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neuropsychique ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes, la 
juridiction tient compte de cette circonstance lorsqu'elle détermine la peine et en fixe le 
régime ; que, dès lors, même lorsque les faits ont été commis une nouvelle fois en état de 
récidive légale, ces dispositions permettent à la juridiction de prononcer, si elle l'estime 
nécessaire, une peine autre que l'emprisonnement ou une peine inférieure à la peine minimale 
; 
 
19. Considérant, dès lors, que les articles 1er et 2 de la loi déférée, qui sont rédigés en 
termes suffisamment clairs et précis, ne portent pas atteinte au principe d'individualisation 
des peines ; 
 
En ce qui concerne les autres exigences constitutionnelles : 
 
20. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, les articles 1er et 2 
ne méconnaissent pas davantage la compétence de l'autorité judiciaire gardienne de la liberté 
individuelle, les droits de la défense ainsi que le principe du procès équitable garanti par 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 
- Sur le droit applicable aux mineurs récidivistes : 
 
21. Considérant que le 1° du I de l'article 5 de la loi déférée complète le premier alinéa de 
l'article 20-2 de l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée relatif à l'atténuation de la peine 
applicable aux mineurs ; qu'à cet effet, il précise que la diminution de moitié de la peine 
privative de liberté encourue par les mineurs âgés de plus de treize ans « s'applique 
également aux peines minimales prévues par les articles 132-18, 132-18-1 et 132-19-1 du 
code pénal » ; 
 
22. Considérant que le 2° de son I modifie le deuxième alinéa du même article 20-2 ; qu'il 
ajoute le « délit commis avec la circonstance aggravante de violences » à la liste des 
infractions pour lesquelles la cour d'assises des mineurs ou le tribunal pour enfants peuvent 
écarter, pour les mineurs de plus de seize ans, l'atténuation de la peine ; qu'il prévoit que, 
dans le cas où des mineurs de plus de seize ans se trouvent une nouvelle fois en état de 
récidive légale pour une infraction grave, l'atténuation de la peine est écartée, sauf si la 
juridiction en décide autrement ; que, dans ce cas, la cour d'assises doit répondre à une 
question qui lui est posée sur ce point et le tribunal pour enfants doit spécialement motiver sa 
décision ; qu'enfin, il est précisé que les mesures ou sanctions éducatives prononcées contre 
un mineur ne peuvent constituer le premier terme de la récidive légale ; 
 
23. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent tant le 
principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs 
que les principes de nécessité et d'individualisation des peines ; 
 
En ce qui concerne le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière 
de justice des mineurs : 
 
24. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, 
comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par 
des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction 
spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois 
de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes trouvent notamment 
leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance 
délinquante ; que, toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la 
Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou 
les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives ; 
qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas 
la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, 
pour les mineurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe 



  

5 

fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs ; 
 
25. Considérant que les dispositions critiquées maintiennent le principe selon lequel, sauf 
exception justifiée par l'espèce, les mineurs de plus de seize ans bénéficient d'une atténuation 
de la peine ; que, si cette dernière ne s'applique pas aux mineurs de plus de seize ans lorsque 
certaines infractions ont été commises une nouvelle fois en état de récidive légale, la 
juridiction peut en décider autrement ; qu'en outre, ainsi qu'il ressort des débats 
parlementaires, le législateur n'a pas entendu écarter les dispositions des articles 2 et 20 de 
l'ordonnance du 2 février 1945 en vertu desquelles la juridiction compétente à l'égard d'un 
mineur prononce une mesure de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation et 
peut cependant appliquer une sanction pénale si elle l'estime nécessaire ; qu'il s'ensuit que les 
peines minimales prévues aux articles 132-18, 132-18-1 et 132-19-1 du code pénal ne 
s'appliqueront que dans ce dernier cas ; 
 
26. Considérant, dès lors, qu'en adoptant ces dispositions, le législateur n'a pas porté atteinte 
aux exigences constitutionnelles propres à la justice des mineurs ; 
 
En ce qui concerne les principes de nécessité et d'individualisation des peines : 
 
27. Considérant que, pour les mêmes motifs que ceux exposés au sujet de l'atténuation de 
peine et à propos des articles 1er et 2, l'article 5 n'est pas contraire aux principes de nécessité 
et d'individualisation des peines ; 
 
28. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'article 5 de la loi déférée n'est pas 
contraire à la Constitution ; 
 
- Sur l'injonction de soins : 
 
29. Considérant que les dispositions du chapitre II de la loi déférée, qui modifient ou 
complètent le code pénal et le code de procédure pénale, sont relatives à l'injonction de soins 
; que les articles 7, 8 et 9 tendent à soumettre à cette injonction les personnes condamnées à 
un suivi socio-judiciaire, à une peine d'emprisonnement assortie du sursis avec mise à 
l'épreuve ou placées sous surveillance judiciaire ; que les articles 10 et 11 modifient les 
conditions d'octroi des réductions supplémentaires de peine ainsi que de la libération 
conditionnelle aux personnes condamnées pour un crime ou un délit pour lequel le suivi 
socio-judiciaire est encouru ; 
 
30. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions, « par leur automaticité », 
méconnaissent les principes de nécessité et d'individualisation des peines ainsi que les articles 
64 et 66 de la Constitution ; 
 
31. Considérant, d'une part, que, dans le cadre du suivi socio-judiciaire, du sursis avec mise à 
l'épreuve, de la surveillance judiciaire ainsi que de la libération conditionnelle, les personnes 
condamnées ne pourront être soumises à une injonction de soins que s'il est établi, après une 
expertise médicale, qu'elles sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement ; que, par les 
mots « sauf décision contraire », le législateur a expressément préservé la possibilité pour la 
juridiction ou le juge d'application des peines de ne pas prévoir cette injonction de soins ; 
qu'en outre, les dispositions contestées qui privent les personnes incarcérées du bénéfice des 
réductions supplémentaires de peine réservent également la faculté d'une décision contraire 
du juge ou du tribunal de l'application des peines ; 
 
32. Considérant, d'autre part, que le I de l'article 11 de la loi déférée prévoit qu'une personne 
incarcérée ne peut bénéficier de la libération conditionnelle si elle refuse, en cours 
d'incarcération, de se soumettre à un traitement qui lui a été proposé par le juge de 
l'application des peines en application des articles 717-1 et 763-7 du code de procédure 
pénale ou si elle ne s'engage pas à suivre, à compter de sa libération, le traitement qui lui est 
proposé en application de l'article 731-1 du même code ; que l'article 763-7 est applicable aux 
personnes qui ont été condamnées à une peine de suivi socio-judiciaire comportant une 
injonction de soins et qui doivent subir une peine privative de liberté ; que les articles 717-1 
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et 731-1 prévoient qu'en cours d'exécution de la peine privative de liberté, le juge de 
l'application des peines peut proposer le traitement à une personne condamnée pour une 
infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru ; qu'il s'ensuit que ces dispositions 
font toujours intervenir une décision juridictionnelle qui ne revêt aucun caractère 
d'automaticité ; 
 
33. Considérant, dans ces conditions, que la mise en oeuvre de ces dispositions ne méconnaît 
ni les principes de nécessité et d'individualisation des peines, ni les articles 64 et 66 de la 
Constitution ; 
 
34. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune 
question de conformité à la Constitution, 
 
Décide : 
 
Art. 1er : - Les articles 1er, 2, 5 et 7 à 11 de la loi renforçant la lutte contre la récidive des 
majeurs et des mineurs ne sont pas contraires à la Constitution. 
 
Art. 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 
 
 
 
 
 
Composition de la juridiction : M. Debré, prés. 
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